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I. Objectifs

Collecte, analyse, et interprétation de données de santé pour :

• Décrire un problème de santé

– Fréquence, répartition, gravité, conséquences

– Indicateurs : prévalence, incidence, mortalité etc.

• Alerter les pouvoirs publics, les professionnels et/ou la population

– De façon précoce (risque épidémique ++)

• Évaluer les mesures 

 Protection et promotion de la santé



II.1. Méthodes - Généralités

• Surveillance continue

– Exemples : MDO, registres du cancer

• Surveillance épisodique

– Exemple : ENP

• Surveillance active

– Exemple : registres du cancer 

• Surveillance passive

– Exemple : MDO

• Déclaration obligatoire dans certains cas 

– Exemples : MDO, évènements indésirables graves associés aux soins



II.2. Principaux types de systèmes de surveillance

• Maladies à déclaration obligatoire

– Maladies infectieuses +++

– Déclaration par les médecins et biologistes

– Liste de 30 maladies

• Registres

– Surveillance d’une maladie ou d’un risque spécifique

– Recueil continu et exhaustif

– Unité géographique définie (lieu de résidence)

• Réseaux

– Surveillance d’une maladie

– Professionnels (libéraux ou institutions)

– Zone géographique définie (lieu de prise en charge)



II.2. Principaux types de systèmes de surveillance

• Surveillance spécifique des populations

– Populations vulnérables ou nécessité de dépistage précoce

– Périnatalité, enfants, personnes âgées etc,

• Enquêtes

– Méthode de surveillance périodique, complément des outils de surveillance continue

– Échantillon de la population

– Enquêtes descriptives ou analytiques



III. Autres sources de données

• Données du PMSI

– Hospitalisations

– Recueil de données médico-administratives

• Données de mortalité

– Certificats de décès

– Analyse du nombre et des causes par l’Inserm

• Données de l’assurance maladie  assurés sociaux uniquement

– Consommation médicamenteuse (remboursements)

– Affections longue durée (prise en charge à 100%, exonération du ticket modérateur)



Question

• Concernant la surveillance sanitaire :

A. Elle est toujours continue quelque soit le système de surveillance 

B. Les registres permettent la surveillance des maladies à déclaration

obligatoire

C. Les registres sont des systèmes de surveillance spécifiques pour des 

populations à risque

D. Elle a pour finalité la protection de la santé

E. Les données de l’assurance maladie fournissent des indicateurs pour le 

suivi de certaines pathologies



Question 

• Concernant la surveillance sanitaire :

A. Elle est toujours continue quelque soit le système de surveillance  Faux, 

elle peut être épisodique via des enquêtes

B. Les registres permettent la surveillance des maladies à déclaration

obligatoire  Faux, ce sont 2 types de surveillance différents

C. Les registres sont des systèmes de surveillance spécifiques pour des 

populations à risque  Faux, registres = surveillance d’une maladie ou d’un 

risque spécifique, pas d’une population spécifique

D. Elle a pour finalité la protection de la santé  Vrai

E. Les données de l’assurance maladie fournissent des indicateurs pour le 

suivi de certaines pathologies  Vrai, via les consommations

médicamenteuses et les ALD
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